


















Le site n'est accessible seulement que par une seule entrée / sortie située à l'avant du parc. Celui-ci sera ouvert de 8h à 12h puis de 13h30 à 16h30. 

D'un point de vue visuel, l'aire de stockage "côté habitation", existante et future, sera aménagée par des merlons d'environ 2 m de haut puis habillée par de la végétation afin d'avoir une 
certaine continuité avec la flore bordante la route départementale. 
La vitesse de circulation de cette zone sera limitée à 30 km/h; et ce durant les horaires d'ouverture du parc.

Les deux points précédemment cités sont identifiables sur un plan annexe joint au dossier.  






